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Au cours de son discours de clôture de l’Assemblée plénière de la Conférence des 
évêques de France, prononcé mardi 9 novembre 2004 à 10h30, Mgr Jean-Pierre Ricard, 
archevêque de Bordeaux et président de la Conférence des évêques,  a fait part de 
l’avancée des travaux de cette Assemblée plénière. 
 
En ce qui concerne la catéchèse, les évêques ont réfléchi aux conditions dans lesquelles 
se fait la catéchèse, aux défis qu’elle doit relever et aux points d’insistance auxquels il 
faut être attentif dans une proposition de la catéchèse aujourd’hui. Mgr Ricard a 
indiqué qu’un Texte national pour l’orientation de la catéchèse est en cours de rédaction. 
 
Mgr Ricard a souligné que les évêques souhaitent promouvoir une catéchèse qui soit 
vécue dans des communautés missionnaires, qui soit portée par des communautés 
catéchisées et catéchisantes. Les évêques ont précisé également leur volonté de 
parvenir à une pédagogie de la catéchèse toujours ouverte sur l’essentiel : « La 
catéchèse aura à cœur de faire découvrir l’Écriture comme Parole de Dieu ». Mgr 
Ricard ajoute « que la catéchèse doit aider à faire découvrir ce qu’est une vie ecclésiale 
et ce qu’est l’appartenance à une communauté ecclésiale ». Il a rappelé que « la 
catéchèse reçoit des sacrements sa signification fondamentale. Les sacrements forment 
les chrétiens à accueillir le don de Dieu. » Enfin, « fondée sur la Parole de Dieu et les 
sacrements, la catéchèse doit veiller à l’intelligence de la foi au fur et à mesure de 
l’ouverture des cœurs au don de Dieu. Elle doit se préoccuper ainsi d’aider à entrer 
dans la confession de foi de l’Église. Elle est invitée à offrir des cheminements 
structurés qui aident à éclairer la connaissance de la foi. »  
 
Mgr Ricard a précisé que le Texte national pour l’orientation de la catéchèse portera 
également sur les mises en œuvre pratiques et leurs conséquences pour une nouvelle 
organisation de la catéchèse. 
 
Au sujet de la réforme des structures de la Conférence des évêques de France, l’autre 
dossier de cette Assemblée plénière, Mgr Ricard a rappelé que les évêques souhaitent 
servir au mieux l’évangélisation et la vie de leurs diocèses. Afin « d’être mieux à 
l’écoute de ce [qu’ils perçoivent] dans la vie de [leurs] diocèses et du monde », les 
évêques se sont « mis d’accord sur une nouvelle manière d’organiser, au plan national, 
le travail entre évêques.» 
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Les évêques ont ainsi  pris la décision de travailler, non plus en commissions et comités 
épiscopaux, mais en « départements », plus souples et plus ouverts. Dans les mois qui 
viennent, les évêques approfondiront leur réflexion au sujet de leur responsabilité 
épiscopale sur les services nationaux. 
 
Mgr Ricard a achevé son discours de clôture de cette Assemblée plénière de 
novembre 2004 par l’évocation des Journées mondiales de la jeunesse qui auront lieu 
du 11 au 21 août 2004 dans des diocèses allemands, puis à Cologne. Soulignant que les 
diocèses de France se mobilisent pour inviter largement les jeunes à participer, il se 
réjouit de cette rencontre à venir de jeunes de tous les pays, « contribuant ainsi au 
développement d’une culture de paix, (…) contresignant la réconciliation de nos deux 
pays, dans la perspective d’une Europe encore à construire. » 


